
La gestion de la signature numérique amelipro est accessible uniquement en authentification forte (CPS ou e-CPS) depuis la 
rubrique gestion de compte, accessible dans  l’en-tête de la page d’accueil du portail :

Signature dans mon compteAccès depuis la gestion de compte amelipro

Cet icône renvoie à la rubrique « Gestion de compte » dans 
laquelle un rubrique « Signature » permet d’accéder aux 
fonctionnalités de gestion de la signature (aouter, modifier 
ou supprimer) :

Un pictogramme spécifique est ajouté 
dans l’en-tête pour un accès direct à la 
signature



Ajouter la signature :
1. Cocher la case pour 

autoriser à utiliser la 
signature dans le 
cadre des téléservices 

2. Cliquer sur Ajouter la 
signature

Ajout de la signature (1/4)



Ajout de la signature (2/4)

« Vous n’avez d’image de voter votre 
signature ? » -> cliquez sur le lien ;  
une pop-in vous précise comment réaliser 
une image à partir d’un photo prise avec 
votre smartphone /

ETAPE 1 : IMPORTER 
Cette fenêtre vous permet d’importer une image de votre signature déjà disponible sur votre poste.
Formats et taille d’image acceptés : PNG, JPEG, JPG (le format HEIF sera disponible dans les prochaines versions) / Max : 5 Mo



Ajout de la signature (3/4)

ETAPES 2 & 3 : EDITER PUIS VALIDER
Cette étape vous permet d’afficher voter image afin de la modifier. Vous pouvez :
§ Rogner et centrer l’image 
§ Faire pivoter si nécessaire 

Dès lors que l’image est optimisée, cliquer sur « suivant » puis valider pour importer l’image en tant que signature numérique 
dans amelipro. 



Ajout de la signature (4/4)

Un bandeau s’affiche pour confirmer que 
la signature est bien enregistrée, ainsi 
qu’une information relative à la date et 
l’heure de dépôt.

Vous pouvez à tout moment visualiser, 
modifier ou supprimer cette image de 
votre signature.



Modification de la signature

Dès lors qu’elle est enregistrée, la signature sera apposée sur le volet patient des documents générés par les téléservices 
amelipro déposés dans le DMP/Mon espace santé des patients.

Vous pouvez à tout moment  la modifier :

Sur la page Signature, cliquer sur « Modifier » :
§ Une fois la fenêtre de modification ouverte, supprimer l’image en 

cliquant sur X.
§ Une fois l’image supprimée, cliquer à nouveau dans le champ d’import 

pour ouvrir l’explorateur ou glisser-déposer une nouvelle image



Suppression de la signature (1/2)

Vous pouvez à tout moment supprimer l’image de votre signature dans amelipro.

En l’absence de signature enregistrée dans amelipro, les documents ne seront pas déposés dans le DMP/Mon espace 
santé des patients.
Cela n’a aucun impact en revanche sur la transmission des documents à l’Assurance Maladie.

Sur la page Signature, cliquer sur « Supprimer » :
§ Un fenêtre de confirmation s’affiche
§ Cliquez sur « valider » pour confirmer la suppression



La signature est bien supprimée dans 
votre compte.

Suppression de la signature Suppression de la signature (2/2)



Suppression de la signature 
Traces des évènements liés à la gestion de la 
signature

Les événements liés à la gestion de votre signature (ajout, suppression, modification) sont présents dans l’historique 
d’événements dans la gestion de compte, au même titre que les évènements de connexion :


